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Délibération 2025-II-001 

Délibération n° 2025 – II – 004 

Affectation des résultats de l’exercice 2024 

Le vingt mars deux mille vingt-cinq, à dix-sept heures trente minutes, le Comité syndical, convoqué le treize mars 

deux mille vingt-cinq, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Présente en visio 

Le Département Christophe Revil 
Conseiller départemental de Fontaine-

Seyssinet 
Présent en visio 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
Excusé 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos Délégué titulaire / 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta Délégué titulaire 
Suppléance par Christian 
Masnada, présent en visio 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex Déléguée titulaire / 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage Délégué titulaire / 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire / 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire / 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Jean-Luc Garnier Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire / 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire / 

Communauté de Communes du Trièves Eric Bernard Délégué titulaire / 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire / 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire / 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire / 

 

Autres personnes présentes : Daniel Verdeil, Damien Kuss, Mathieu Grenier, Agathe Girin, Baptiste Errecart, Aurélie Campoy, Cédric 

Rose, Sylvain Gonin, Anne-Sophie Drouet, Cécile Albano, Clarisse Pasteau, Marie Breuil, Xavier Favrolt, Nicolas Perrin.
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Délibération 2025-II-004 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

Suite à l’approbation du compte de gestion 2024 et du compte administratif 2024 du SYMBHI, il 

convient de procéder à l’affectation des résultats de cet exercice.  

 

Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des réalisations du compte 

administratif fait l’objet d’une affectation par décision de l’assemblée délibérante. Le résultat à affecter 

est le résultat cumulé, c’est-à-dire le résultat de l’exercice N-1 tenant compte du report du résultat de 

fonctionnement de l’exercice N-2. 

 

Le résultat cumulé de fonctionnement de l’exercice 2024 est le suivant : 

 

Fonctionnement 2024 

Résultat de l'exercice - 2 902 161,87 €  

Résultats antérieurs reportés         11 310 749,52 € 

Résultat à affecter      1   8 408 587,65 €  

    

Investissement 2024 

Solde d'exécution      52 128,69 € 

D 001 (besoin de financement)  

R 001 (excédent de financement)    9 645 199,53 €   

Solde des restes à réaliser d'investissement - 1 024 589,12 € 

    

Affectation sur exercice 2025 8 408 587,65 € 

Affectation en réserves R 1068 en investissement  

Report en fonctionnement R 002  8 408 587,65 € 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- que les résultats de l’exercice 2024 sont affectés comme suit : report en fonctionnement R002 pour un 

montant de 8 408 587,65 €.    

 

Fait à Grenoble, le jeudi 27 mars 2025 

 

 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

 

Fabien Mulyk 
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